
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

PLAN VÉLOS : La Préfecture n’a été saisie d’aucun dossier de demande de 
subvention

Le conseiller communautaire de Grand Auch Cœur de Gascogne, Rui Oliveira-Santos indique dans la
Dépêche du 5 mars que le dossier « Plan vélos » de la communauté d’agglomération aurait été rejeté
par les services de la préfecture.
La Préfecture du Gers tient à préciser qu’aucun dossier concernant ce projet n’a été ni déposé ni instruit
et n’a pu donc donner lieu à une décision favorable ou défavorable.
La  Préfecture  rappelle  que  l’État  a  consacré  en  2023,  près  de  24  Millions  d’€  au  soutien  des
collectivités territoriales (DETR, DSIL, Fonds vert…) soit plus de 400 projets retenus. Ce soutien sera
reconduit en 2024.
La Commission DETR se réunira le 5 avril 2024 pour examiner les dossiers 2024 et ainsi répartir les
14,7 Millions d’€ de l’enveloppe attribuée au Gers. 
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